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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 14 par la phrase suivante : 

« Elle est reportée au 15 septembre pour les activités relevant du b. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement prévoit de mettre en place un délai raisonnable permettant aux personnels des 
établissements de restauration de se vacciner, comme cela a été prévu pour les personnels soignants 
pour lesquels la date du 15 septembre a été retenue.


